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Georges Boisot et la revolution vaudoise

Quatre chapitres des « Memoires» inedits du chancelier Boisot

Le chancelier Boisot a laisse d'importants « Memoires », qui sont
encore inedits L C'est en 1842, alors qu'il etait äge de soixante-huit
ans et conseiller d'Etat, qu'il en a entrepris la redaction, ä la demande
de ses enfants. S'abandonnant ä ses souvenirs, aide de quelques notes
recueillies par lui dans le temps et des documents sans doute qu'il
s'etait plu ä grouper pour son information personnelle, il a rempli de
sa fine ecriture six gros cahiers, pres de mille trois cents pages. Ces
« Memoires », qui couvrent plus de soixante-quince annees, il s'est

excuse, dans une sorte de dedicace ä ses enfants, qu'ils ne fussent pas
plus personnels : « Ma vie n'a laisse que peu de trace dans ma memoire ;
eile s'est identifiee avec les affaires publiques». En effet, et c'est preci-
sement ce qui fait pour nous, aujourd'hui, la valeur de ces pages.

En 1798, au moment oü le canton de Vaud et la Suisse entiere
sont secoues par la revolution, Georges Boisot terminait ses etudes de
theologie ä l'Academie de Lausanne. II n'avait pas la vocation pastorale

; il devint secretaire-redacteur de la Chambre administrative du
nouveau canton du Leman, puis, quittant Lausanne pour Berne en
fevrier 1800, chef de bureau au ministere de l'interieur de la Repu-
blique helvetique.

Le 10 mars 1803, le gouvernement helvetique etait dissous, et le

14 avril, le canton de Vaud prenait naissance. De retour a Lausanne
Boisot devint premier secretaire du Departement vaudois de l'interieur

; pour quelques jours seulement, car le 2 mai dejä, il etait nomme
secretaire en chef du Petit Conseil. Ces dernieres fonctions qui devin-
rent en 1815 Celles du chancelier d'Etat, il les remplira si longtemps,
jusqu'en 1830, que le titre de « chancelier » restera, des lors, accole ä

son nom : il est, ä jamais, le chancelier Boisot.
Si la revolution, en 1830, lui fit perdre son poste, ce n'etait point

cependant pour l'eloigner du Chateau, ni des deliberations du gouvernement

vaudois. Ces deliberations au contraire, auxquelles il a assiste

jusqu'ici en auditeur seulement, il y prend part desormais. Le

1 Bibliotheque cantonale et universitaire, Lausanne. Cote J 5160 (six volumes).
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7 mai 1830, il devient conseiller d'Etat et pendant quinze ans, avec
modestie et distinction ä la fois, comme il a ete chancelier, il par-
tagera avec ses huit collegues la direction des quatre departements du
Conseil d'Etat de cette epoque, passant successivement du militaire
aux finances, de l'interieur ä justice et police. En 1833, il presidera
meme le gouvernement vaudois.

La revolution de 1830 avait porte Boisot au gouvernement; celle
de 1845 le contraignit ä abandonner les affaires publiques. II etait plus
que septuagenaire et consacra des lors ses loisirs forces ä achever la
redaction de ses « Memoires». II eut la force de les mener jusqu'ä
1850, en ecrivant les dernieres pages d'une main dejä tremblante. Et
le 19 decembre 1853, il meurt ä Lausanne, au numero 22 de la rue
Saint-Pierre, ä plus de soixante-dix-neuf ans.

II etait ne le 14 septembre 1774, ä Mezieres, et c'est ä Mezieres
et ä Montpreveyres oü son pere fut successivement pasteur, qu'il avait
passe les sept premieres annees de sa vie. Le pasteur Boisot1 etait de

sante delicate ; cela ne l'avait pas empeche de se montrer severe, dur
meme ä l'egard de son fils. II le faisait coucher sur la paille, le reveil-
lant parfois pendant la nuit. Un soir meme, celui du jour peut-etre
oü il avait lu la page fameuse du second livre de 1 'Emile, il lui avait
ordonne d'aller chercher la Bible qui se trouvait dans le temple. A la
difference de Jean-Jacques, ce ne fut pas tant l'eglise obscure qui
effraya le petit Georges, mais l'obligation de traverser le cime-
tiere, car sa «tete n'etait pas mal farcie d'histoires de sorciers et de

revenants, grace ä la sotte habitude des gens de la campagne qui, ä

cette epoque, n'avaient que des contes de cette nature ä faire aux enfants,

pour les interesser ou les effrayer ».

Ce fut avec son pere que Georges Boisot apprit ä lire ; « il etait
severe, dira-t-il plus tard, et me forfait ä une attention soutenue ».

II lui fit entreprendre l'etude du latin ä cinq ans dejä. Mais cette
education etait ä peine commencee, que le pere disparut, empörte ä qua-
rante-huit ans dejä, laissant quatre enfants tout jeunes encore. Georges,
qui avait deux sceurs ainees de douze et de dix ans, n'avait pas encore
atteint ses sept ans et son frere cadet Jean-Louis en comptait trois ä

peine. La famille s'installa ä Lausanne et, ultime ressource de la mena-
gere, decida de prendre des pensionnaires. Le proposant Mellet2

1 Jean-Franfois-Louis Boisot (1738-1782), de Lausanne. Consacre en 1763, il
fut successivement suffragant ä Saint-Livres et ä Thierrens (1763), pasteur ä
Sainte-Marie-aux-Mines (1764-1768), ä Cotterd (1769-1771), ä Mezieres (1771-
1779) et ä Montpreveyres (1779-1782). II avait epouse, ä Bellerive le 23 septembre

1769, Louise Peter, de Motier.
2 Probablement Marc Mellet, (1758-1832), d'Oron, fils du regent Jean-Daniel

Mellet, qui venait d'etre consacre en 1782 et qui devint par la suite suffragant ä
Chexbres (1789-1792), diacre ä Oron (1795-1802), pasteur ä Daillens (1802-1815),
Cully (1815-1820) et Ecublens (1820-1832).
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continua avec le petit Georges les lefons de latin commencees par le

pere. II etait savant, mais un peu rude et l'enfant garda longtemps un
assez mauvais souvenir de son enseignement. En 1783, Georges Boi-
sot entra au college, dans la quatrieme classe, Celle de M. Martin ',
qui « n'etait guere moins rude que M. Mellet» et qui « faisait execute r
ses volontes ä coups de baguette ». Six mois plus tard, il passait en
troisieme, chez M. Moenno?2, «homme grand, debonnaire, qui se

servait rarement de la baguette et qui se faisait aimer des enfants».
L'annee suivante, — grande joie, — il devint l'eleve de son oncle
Gindroz 3, le regent de seconde.

Quant ä la classe de premiere, dans laquelle Boisot arriva en 1786,
eile «etait gouvernee par un redoutable personnage, l'effroi des jeunes
gens. C'etait encore un M. Mellet 4, qui etait bachelier depuis un
grand nombre d'annees. II etait dejä äge ; dans les legons de l'apres-
midi, lorsqu'il arrivait dans la classe apres avoir bu un petit coup,
soufflant comme une baieine qui rejette l'eau par ses events, il ne fallait
pas broncher, ni sourciller ; car il distribuait les soufflets avec une
prestance admirable ou, vous saisissant par les cheveux, il vous faisait
faire le moulinet avec une force irresistible. II y avait deux volees
dans cette classe ; on y restait deux ans; pendant tout ce temps, je
n'attrapai pourtant qu'un seul soufflet, provoque par un gros solle-
cisme dans un theme latin. D'autres furent moins heureux que moi.
A tout prendre, c'etait un maitre qui avait ä cceur de faire avancer ses
eleves, qui possedait une grande experience dans l'enseignement et
qui avait de l'instruction, avec un esprit original, quelquefois un peu
grossier. »

En quatre ans et demi, Georges Boisot a termine son college; il n'a pas
tout ä fait treize ans; c'est bien tot. «Mon esprit encore enfant, n'etait pas
assez mür pour profiter des le£ons de l'Academie.» II entre neanmoins
dans l'auditoire de Beiles-Lettres en 1787, «la bride sur le cou», mais,
le reglement etant formel qui exige qu'on ait quinze ans revolus pour
passer dans l'auditoire de philosophie, il restera trois ans en eloquence.
La vie est difficile pour Madame Boisot; eile a renonce ä ses pensionnaires
et ne peut plus compter que sur sa maigre pension de veuve de pasteur et

1 Jaques-Fran^ois Martin (1736-1789), de la Corporation fran^aise, avait ete
regent latin ä Nyon de 1757 ä 1763 avant de devenir, des cette derniere date, regent
de la quatrieme classe du College de Lausanne.

* Jean-Justin Moennoz (1736-1787), de Pully, etait regent de la troisieme classe
du College depuis 1758; il le resta jusqu'ä sa mort.

3 Jean-Daniel-Benjamin Gindroz (1759-1838), de Montpreveyres, avait ete
consacre en 1783. II epousa Rose-Elisabeth Peter, la soeur de Madame Boisot, le 30
avril 1785, ä Prilly. II fut regent de seconde au College de 1785 ä 1791, bachelier
ensuite.

4 Jean-Daniel Mellet (1717-1791), d'Oron, avait ete regent de la troisieme
classe du College (1747-1754) avant d'etre nomme bachelier, soit regent de
premiere en 1755, fonction qu'il conserva des lors jusqu'ä sa mort. II avait soutenu
des theses de theologie en 1750.
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sur les « gages » de son fils. Ce dernier doit donner, dejä, des le?ons
de latin ; il les donne si bien qu'elles permettent bientot a la famille
de sortir de l'etat de gene dans lequel elle se trouvait.

Dans l'auditoire de philosophie, ä seize ans, Boisot decouvre avec
joie les mathematiques et la physique, mais n'imagine pas encore un
seul instant qu'il n'est pas destine au saint-ministere. II s'interesse

peu, par contre, au cours de droit naturel du professeur Dapples.
« Quoique j'eusse lu Pufendorff et Burlamaqui et que quelques ecri-
vains celebres de l'epoque, tels que J.-J. Rousseau, Montesquieu,
fussent souvent entre mes mains, mes gouts me portaient plutot vers
l'etude des choses que vers celle des hommes. » C'est alors qu'il est
charge, pour quelque deux cents francs par an, de donner au College
une sorte de petit cours public d'arithmetique et de geometrie elemen-
taire. C'est alors aussi, ä dix-sept ans, qu'il est atteint, assez violemment,
de la petite verole.

Apres trois ans de philosophie, il passa, en 1793, dans l'auditoire
de theologie ; l'examen fut rigoureux : de onze, la volee se trouva reduite
ä quatre, quatre etudiants en theologie dont aucun ne devait jamais
se faire consacrer. Boisot en particulier ne tarda pas ä s'apercevoir qu'il
n'avait pas toutes les dispositions necessaires pour la vocation pastorale.

II subit neanmoins avec succes, pendant quatre ans — les etudes

proprement theologiques duraient alors cinq annees —, tous ses

examens subsidiant meme, a l'occasion, quelque pasteur empeche de

prononcer son sermon. Surtout, il remplace trois ans durant, et gratui-
tement, des 1795, le professeur Emmanuel Develey dans son enseigne-
ment des mathematiques ä l'Academie. II demeure alors « a la campagne »,

au Petit Bellevue et occupe ses loisirs a apprendre l'italien et l'allemand.
II ne manque pas, le 23 novembre 1797, de se trouver a la rue de Bourg,
devant l'Hotel du Lion d'Or, lors du passage de Bonaparte. II fait
meme si bien qu'il se trouve bientot appuye contre la portiere de droite
du carrosse et peut « contempler de pres pendant quelques minutes,
pour la premiere et la derniere fois, cet homme qui, ä cette epoque,
remplissait dejä le monde de sa renommee ; il etait alors maigre ; sa

pale figure etait meditative, pleine de cette expression qui annonce les

grandes choses ; elle est restee gravee dans ma memoire. Ma jeune
imagination voyait, sur ce front eclaire par les flambeaux, les lauriers
dont il etait couronne. »

C'est sur ces mots que se termine le cinquieme chapitre des
« Memoires ». Cessant alors de raconter seulement sa vie, le chancelier
Boisot aborde le recit des evenements dont le canton de Vaud celebre
aujourd'hui le cent cinquantieme anniversaire. Laissons-lui la parole.

J.-C. Biaudet.



Chapitre 6

Mes sentiments et mon inexperience ä l'epoque de la revolution
suisse. Cause generale de celle-ci. Symptömes qui la precederent
dans le canton de Vaud et faits qui s'y rapportent.

La fin de 1797 approchait. Un nouveau monde allait s'ouvrir
pour moi. Je dois m'arreter ici un instant pour faire connaitre
quelles etaient mes idees, mes dispositions, mes connaissances

politiques, au moment de ce grand evenement de la revolution
suisse, qui devait avoir une influence marquee sur mon avenir,
sans que je m'en doutasse alors le moins du monde.

Si l'on voulait comparer, sous le point de vue politique, un
jeune homme, un etudiant de 23 ans de cette epoque lä avec un
jeune homme d'aujourd'hui de meme age, on tomberait dans
une grande erreur. Sous l'ancien gouvernement de Berne, on
demeurait completement etranger ä la politique. Un silence de

mort regnait ä cet egard dans le pays, si l'on excepte peut-etre
quelques hommes d'un äge mür qui, par leurs emplois ou par
leur position particuliere, avaient quelque connaissance de l'orga-
nisation du gouvernement dont nous etions les sujets, et qui en
faisaient quelquefois l'objet de leurs secrets entretiens. Aucune
legon sur la constitution du pays n'etait donnee dans l'Academie ;

il semblait meme qu'on avait peur d'en parier. Aucun journal,
aucun ouvrage ne venait jeter quelque jour sur ce grand objet.
En un mot, nous etions aussi etrangers au gouvernement de

notre pays qu'ä celui de la Chine. On n'en parlait jamais, du
moins dans la sphere academique.

Lorsque la revolution eclata, je ne connaissais d'autre
politique que celle des Grecs et des Romains. Les republiques de
ces deux peuples celebres, les grands hommes qu'elles avaient
produits, le drame magnifique qu'elles avaient joue sur la scene
du monde, voilä ce qui avait frappe mon imagination, captive
mon esprit. L'histoire moderne, que j'avais lue fugitivement dans
des ouvrages mediocres, m'avait paru fade comparee ä celle de
ces anciens peuples. De l'histoire de la Suisse, je n'en connaissais

guere que les traits principaux, ceux qui pouvaient etre mis en
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parallele avec les actions heroiques des Grecs et des Romains.
La liberte, cette liberte antique ornee de toutes les vertus, vivait
dans mon cceur ; eile y etait entree depuis longtemps, mais sans
application ä mon pays, sans experience des hommes et des
choses. La revolution fran9aise avait bien retenti ä mon oreille
et trouve de l'echo dans mon äme. J'avais entendu parier avec
enthousiasme de tout ce qui s'etait fait de grand, avec horreur
de tout le sang qui avait ete repandu. Mais les details de ces eve-
nements, leur liaison entre eux, les causes qui les amenaient, les

ressorts que l'ambition et la cupidite mettaient en jeu, tout cela
m'etait inconnu. Le hasard seul nous instruisait des traits les

plus marquants, sans suite et sans autre interet que celui de la
liberte, que nous ne nous imaginions pas etre si pres de frapper
ä notre porte.

Cette liberte, je la desirais sans doute pour mon pays, mais ce
desir ressemblait ä celui d'un enfant qui souhaite d'etre roi; je
n'en soupgonnais pas la possibility. Les titres de sujets, de

seigneurs, d'Excellences de Berne m'etaient odieux. Quelques
traits, dont j'avais ete temoin, m'avaient revolte. Je n'en citerai
qu'un seul, parce qu'il est caracteristique, quoique de peu d'im-
portance en lui-meme.

Le Petit Chateau, au-dessus de la Barre, etait une dependance
du Chateau de Lausanne. C'etait le pavilion d'ete du baillif,
qui s'y rendait rarement. Quelquefois, des etudiants entraient
dans la cour pour jeter, en passant, un coup d'ceil sur la belle vue
dont on y jouit. Un jour, l'un d'eux entr'ouvrit la porte de la

cour, mais, apercevant Monseigneur le baillif, qui s'y trouvait en

personne, il la referma brusquement et se retira tout effraye. Le
baillif le fit suivre et l'obligea ä decliner son nom. Quelques
jours apres, seance solennelle de l'Academie, non pas dans le
bätiment du College, mais ä la Salle de la Cour du Chapitre,
avec ordre ä tous les etudiants de s'y rencontrer. Le baillif, —
c'etait M. de Buren, — presida l'assemblee, comme s'il se fut
agi de juger un criminel. La, le malheureux etudiant fut admo-
neste vertement et vigoureusement censure. Pourquoi pour
avoir voulu penetrer dans la cour du Petit-Chateau, pour en
avoir entr'ouvert la porte? Non. C'etait pour n'avoir pas tire
son chapeau ä Monseigneur avant d'avoir referme la porte. Je ne
voulus pas assister ä cette seance aussi humiliante que ridicule.
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Le chapeau de Gessler se presentait involontairement ä ma
pensee

Depuis quelques jours, j'avais entendu parier vaguement de

l'esperance qu'on avait de revendiquer les anciens droits du Pays
de Vaud 2, des demarches qu'on voulait faire dans ce but aupres
du gouvernement de Berne et de l'appui que la France devait

1 Cet incident se produisit en mai 1795. L'etudiant en cause etait Charles
Demieville (1779-1838), de Villarzel et de Rossens, fils du pasteur d'Echallens
Jacques-Louis-Rodolphe Demieville (1744-1819). II etait etudiant depuis l'annee
precedente et ne fit jamais par la suite, sa theologie ; il fut depute au Grand Conseil,
juge de paix ä Orbe, et prefet d'Orbe enfin de 1833 ä sa mort. Au militaire, il est
dejä capitaine au deuxieme bataillon d'elite du Leman en 1800; chef de bataillon
en 1809, lieutenant-colonel en 1819, il devint colonel d'infanterie le 29 octobre 183a.

Les Acta Academica donnent de cette affaire une version assez differente de
celle de Georges Boisot, qui etait l'aine de six ans de Demieville ä l'Academie. Le
lundi 25 mai,«M. le Recteur a fait part des plaintes portees par le tres noble, magni-
fique et tres honore Seigneur Baillif contre l'etudiant De Mieville, de Villarzel,
lequel se serait permis de manquer de la maniere la plus grossiere au respect du
ä Sa Magnifique Seigneurie en affectant, dimanche dernier, ä la promenade, de
se distinguer de la compagnie avec laquelle il etait par un refus reitere de rendre
le salut, demandant que l'Academie, apres avoir fait comparaitre le dit etudiant,
le punit convenablement. En consequence, l'etudiant De Mieville a ete appele et
somme de rendre compte de sa conduite dans cette affaire, lequel a dit avoir salue
avec les autres, mais qu'il etait possible que Sa Magnifique Seigneurie Baillivale
ne l'ait pas vu. L'Academie, opinant sur cette affaire et prenant la chose en serieuse
consideration a trouve que l'etudiant De Mieville meritait punition, et juge provi-
soirement qu'il convenait qu'il fut cite au Chateau, le jour de l'examen de mceurs,
pour la, sous la presidence du tres honore Seigneur Baillif, et en presence du corps
entier des etudiants convoques ä ce sujet, recevoir de la bouche de M. le Recteur
une severe reprimande...»

Quelques jours plus tard, le 30 mai, l'Academie se reunit solennellement au
Chateau, sous la presidence du bailli de Buren. « S'occupant de nouveau de l'affaire
concernant l'etudiant De Mieville pour prier Sa Magnifique Seigneurie Baillivale
de prononcer sur la peine ä lui infliger, l'assemblee n'a pu apprendre qu'avec dou-
leur, de la bouche meme du tres honore Seigneur Baillif, des faits qu'elle avait
ignores et qui aggravent la faute du dit Mieville, savoir sa reponse audacieuse et
insolente au concierge du Petit-Chäteau envoye par Sa Magnifique Seigneurie pour
s'informer de son nom et lui ordonner de sa part de se rendre aupres d'Elle. Sur
quoi l'on a juge convenable d'entendre de nouveau l'etudiant De Mieville, lequel
ayant paru et etant somme de repondre sur ce dernier fait, n'a pu se justifier. En
consequence, la Venerable Academie, considerant la gravite de la faute dont l'etudiant

De Mieville s'est rendu coupable, a prononce que le dit Mieville, apres avoir
ete fortement censure, devrait demander pardon ä Sa Magnifique Seigneurie de
sa conduite ä son egard; de plus, eile l'a condamne ä quatre jours de prison au
Chateau. Ce qui lui a ete notifie en presence des etudiants appeles ä cet effet, devant
lesquels il a demande excuse au tres honore Seigneur Baillif qui, par une suite
de sa douceur et de sa bonte, a bien voulu se contenter de ces excuses et lui faire
grace de la peine de prison qu'il avait justement meritee, sous la promesse de se
conduire ä l'avenir d'une manifere plus respectueuse et plus decente.» (A. C. V.,
Bdd 51, tome 11, pp. 128, 131 et 132.)

2 L'auteur anonyme de l'opuscule intitule Du gouvernement de Berne, paru
en 1793, fait allusion aux «odieux libelles» et aux «lettres anonymes» qui, d&s
1790, annongaient « que les esprits du Pays de Vaud etaient heureusement disposes
ä l'insurrection, le peuple las du joug, les villes reunies et pretes ä rassembler les
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leur preter. Tout cela m'interessait vivement; mais, dans mon
humble position, je ne songeais pas meme que la chose put me
detourner de mes occupations ordinaires, ni que je dusse me
trouver mele en rien dans les evenements qui se preparaient et
dont je ne connaissais qu'imparfaitement le but et la portee. Je

me sentais trop petit, trop etranger aux affaires publiques pour
avoir la moindre ambition de paraitre sur la scene qui allait
s'ouvrir. Ce que j'eprouvais, c'etait cette fievre de liberte irre-
flechie, qui devait necessairement embraser de jeunes tetes, ä

cette epoque.
On comprend, d'apres cela, que les causes de la revolution

suisse m'etaient inconnues et que mes reflexions, etrangeres ä

la politique, ne s'etaient pas portees sur les symptomes qui
l'annongaient ä l'avance d'une maniere plus ou moins significative.

J'en dirai ici quelques mots, tels que je les ai con^us
des lors.

A mon sens, la cause la plus generale de la revolution suisse
fut la marche irresistible des idees, que les oligarchies suisses ne
surent apprecier, ou du moins dont elles se dissimulerent la
puissance. Le i8e siecle finissait; il avait trace de profonds sillons
dans les esprits. Ce qu'on avait precedemment respecte comme
formidable ou inattaquable, n'apparaissait plus que comme une
barriere plus ou moins fragile. On commenfait ä penser que le
salut de tous ne devait pas dependre de la volonte arbitraire de

quelques-uns, et que les droits de l'homme, dans une republique,
ne pouvaient etre subordonnes au hasard de la naissance. Les
aristocraties de la Suisse, surtout celle de Berne, entrevirent sans
doute les changements qui s'operaient dans les esprits ; mais
elles ne surent pas en calculer la portee; au lieu de diriger leur
essor, elles pretendirent le comprimer. L'abolition, en France,
de la noblesse et des privileges, les grands principes qui y avaient
ete proclames et la terrible legon qu'on avait eue sous les yeux
pour avoir voulu s'opposer ä leur developpement, avaient entraine
nos oligarches dans une conduite inverse de celle que la sagesse

anciens Etats» (p. 173), ou meme que «l'insurrection etait dejä faite », que «les
Etats s'etaient assembles ä Moudon », que «les divers districts avaient envoye leurs
deputes ä cette nouvelle Assemblee nationale »(p. 173). L'article de M. Louis Junod,
qui paralt ci-dessus (pp. 3-25), fait remonter ä 1789 dejä la premiere demande
d'une convocation des anciens Etats de Vaud.



Collection Maillart-Gosse, Geneve.
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aurait du leur conseiller. Iis craignirent pour leur domination
exclusive; ne voulant plier, ils rompirent. Tant il est vrai que la
prudence disparait, lorsque l'interet nous aveugle.

Sans rappeler ici quelques traits isoles de despotisme du gou-
vernement bernois, tels que le fameux proces de la Ville de

Morges, en 1782 *, l'enlevement de M. Martin, pasteur ä

Mezieres, ou il avait succede ä mon pere 2, et qui fut accuse, en

1790, d'avoir compose un memoire en faveur de ses paroissiens
contre la dime des pommes de terre 3, etc... je me bornerai ä

rapporter ici quelques faits plus generaux, qui furent ou les

precurseurs ou les causes plus prochaines de la revolution.
En 1790, Berne envoya une commission dans le Pays de

Vaud ; eile avait pour mission apparente de recueillir les vceux
du pays. Mais, dans le fait, le but etait de sonder les esprits
pour aviser aux moyens de les contenir

Des hommes d'un caractere ardent et courageux commen-
cerent ä s'enquerir des anciennes chartes du Pays de Vaud, pour
en tirer des armes contre des usurpations, que le temps avait
sanctionnees aux yeux des maitres, non ä ceux des sujets.
J.-J. Cart et Frederic-Cesar De Laharpe plaiderent, dans leurs
ecrits, la cause des libertes du Pays de Vaud s. Le gouvernement
de Berne se laissa aller a une irritation impolitique. En 1791, il
voulut tenter les voies de la terreur.

On avait, dit-on, chante, dans des reunions ä Lausanne,
Morges, Rolle et autres lieux, des chansons de la revolution
franfaise; on avait porte des toasts ä la liberte et arbore le

1 Voir ä ce sujet Paul Maillefer, Le Pays de Vaud de 1789 ä 1791, Lausanne
189a, pp. 37-46, et surtout Emile Kupfer, L'affaire du Grand Chemin ä Morges,
de 1782 ä 1792, dans les « Melanges Charles Gilliard •>, Lausanne 1944, pp. 459-466.

2 Voir ci-dessus, p. 43, note 1.
3 Voir aussi sur cette question Paul Maillefer, op. cit., pp. 96-113 et deux

courts articles de la Revue historique vaudoise (1901, pp. 218-221 et 1902, pp. 361-
368). On sait que cet episode historique fait le sujet de la piece de Rene Morax
intitulee La Dime, jouee pour la premiere fois ä Mezieres en 1903.

t Boisot fait allusion ici ä la mission du tresorier de Muralt, et de quelques
patriciens bernois au Pays de Vaud en aoüt-decembre 1790. Voir Paul Maillefer,
op. cit., pp. 60-73.

5 Boisot vise ici le Memoire ä consulter de Jean-Jacques Cart, qui est anterieur
aux fameuses Lettres de Jean-Jaques Cart ä Bernard de Muralt, tresorier du Pays
de Vaud, sur le droit public de ce pays et sur les evenements actuels, qui parurent ä
Paris en 1793, et, de Frederic-Cesar de La Harpe, les Lettres de Philanthropus et
les Lettres de Helvetus, parues dans le «London Chronicle » en 1790.
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drapeau tricolore 1. Berne vit des crimes dans ces demonstrations,
au lieu d'y voir un avertissement de la disposition des esprits.
Se couvrant du voile du secret, il jeta inopinement sur le Pays
de Vaud une petite armee, qui trainait ä sa suite une forte artil-
lerie. Lausanne fut menacee d'etre bombardee et ses habitants
furent exposes ä etre mitrailles. II me semble voir encore les

canons places devant l'Hotel de Ville, meches allumees jour et
nuit. C'est la seule chose qui, pour lors, me frappa ; car j'ignorais
les pretextes de tout ce train de guerre. Je m'eloignai de ce spectacle

qui m'etait odieux. Un tribunal special siegea au Champ
de l'Air, aujourd'hui l'hospice des alienes. II pronon9a force
jugements contre ceux qui etaient designes sous le nom de

patriotes. Aux yeux de ce tribunal inquisitorial, les chansons, les

propos, les voyages, la lecture des journaux equivalaient ä des
crimes de rebellion. Les uns furent bannis ; d'autres enfermes ä

Chillon et ailleurs ; quelques-uns, dit-on, re?urent la bastonnade.
Amedee Delaharpe, qui avait ose demander la convocation des
anciens Etats du Pays de Vaud, fut condamne ä mort par contu-
mace2. Muller-la-Mothe et Rosset furent punis de vingt-cinq
ans de prison dans la forteresse d'Aarbourg, pour avoir fait un
voyage ä Pontarlier3. Les magistrats de Lausanne durent se

rendre au Champ de l'Air, chapeaux bas, ä travers une haie de
soldats et ä la vue d'une populace avide de spectacle pour paraitre
devant ce tribunal, y faire amende honorable et y etre censures
brutalement; scene ridicule d'un despotisme aveugle et imprudent

4. Apres ces hauts faits, les troupes bernoises furent retirees ;

on venait d'apprendre que Louis XVI avait accepte la constitution

elaboree par la Constituante s.

1 Allusion aux fetes et aux banquets des 14 et 15 juillet 1791. Voir Paul Mail-
lefer, op. cit., pp. 114-124. Voir aussi, comme pour ce qui precede, le Journal
du professeur Pichard, publie en 1891 par Eugene Mottaz.

2 Sur Amedee de La Harpe, consulter Ed. Secretan, Le general Amedee de
la Harpe, Lausanne 1898.

3 Georges-Albert Muller de la Mothe (1754-1824) et Ferdinand-Antoine
Rosset (1758-1795) n'etaient pas alles se promener seulement ä Pontarlier; ils
y avaient ete re?us membres du club des Jacobins. Voir Paul Maillefer, op. cit.,
pp. 158 ss., Eugene Mottaz, Un prisonnier d'Etat sous le regime bernois, R. H. V.,
1897, et A. de Molin, Les memoires de Muller de la Mothe, R. H. V. 1905.

Sur la mission de la Haute-Commission, son activite ä Lausanne et la cere-
monie humiliante du Champ de l'Air et du Chateau, voir Rene Secretan, Au Pays
de Vaud de 1791 ä 1793 (R. H. V. 1947, pp. 1-15) qui donne des extraits du «journal

» de Philippe Secretan et d'utiles renseignements bibliographiques.
s C'est le 14 septembre 1791 que Louis XVI declara accepter la constitution

dont l'assemblee Constituante avait commence l'elaboration en 1789.
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D'autres evenements, qui se passerent autour de la Suisse,
auraient du ouvrir les yeux ä ses gouvernements aristocratiques
et les engager ä reconquerir l'affection et la confiance de leurs
sujets ; car, de lä, dependait leur salut.

En 1792, la Savoie avait ete occupee par les troupes fran-
^aises sous les ordres du general Montesquiou. Berne et Zurich,
alarmes, envoyerent quinze mille hommes sur cette frontiere et
mirent garnison ä Geneve. Cette demonstration avait pour motif
apparent de proteger la neutralite ; mais on sait que ces troupes
etaient destinees ä se porter sur Lyon r. La deroute de l'armee
des coalises ä Pilnitz 2, sous les ordres du due de Brunswick,
renversa le projet des oligarches : il ne resta de cette demarche

que Timpression fächeuse qu'elle laissa dans l'esprit des gouver-
nants de la France.

L'eveche de Bale appela les Frangais ; cette contree, renfermee
dans les limites de la Suisse, fut reunie au royaume 3.

Le massacre odieux des Suisses, le 10 aoüt 1792, le gouver-
nement arbitraire et desordonne de la France ä dater de ce jour,
les principes destructeurs qui le dirigerent, le peu de foi que
l'on pouvait faire sur sa parole, tout aurait du porter le gouver-
nement de Berne ä se rapprocher de ses sujets, ä s'unir ä eux

pour le moment du danger. Berne, la haine dans le coeur contre
les principes de la Revolution fran^aise bien plus encore que
contre ses exces, aima mieux temporiser avec eile et se confier
sur le fragile roseau des negociations ; il chercha ä traiter. Apres
la chute des Girondins, il s'adressa ä Robespierre pour obtenir
la reconnaissance de la neutralite. L'avoyer Steiger aurait voulu
entrer franchement dans la coalition. Le colonel de Weiss +,

1 C'est lä l'opinion de Jean-Jacques Cart. «II est hors de doute, ecrivait-il,
que la regence de Berne a accede au traite de Pilnitz; qu'elle doit avoir sa part au
demembrement de la France, que le Pays de Gex lui etait assigne.» J. Cart, Jean-
Jacques Cart et le Directoire de la Republique franqaise en 1798, R. H. V. 1914, p. 4.

2 Boisot voulait ecrire Valmy (30 septembre 1792); sa pensee est encore ä

sa phrase precedente, ä moins qu'il n'ait voulu parier : « des coalises de Pilnitz »?
3 Ayant declare la guerre ä l'Autriche, dont les soldats appeles par le prince-

eveque occupaient Porrentruy, les Franipais du general Custine enträrent en Ajoie
et la Republique rauracienne fut proclamee le 27 novembre 1792, qui vota sa reunion
ä la France le 23 mars 1793, sous le nom de Departement du Mont-Terrible.

1 Frangois-Rodolphe de Weiss (1751-1818) est bien connu (Cf. J. Strickler,
Franz-Rudolf von Weiss, Bern 1896); sur sa mission ä Paris, voir Eugene Mottaz :

Quand de Weiss et Robespierre faisaient un «tour d'horizon », R. H. V. 1946, pp. 32-36,
et sur son activite en 1798, Eugene Mottaz encore : La mission du general de Weiss
et la revolution de 1798 ä Yverdon, ci-dessous, pp. 93-120.
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auteur des Principes philosophiques, fut envoye ä Paris pour
negocier la neutrality ; elle fut accordee. Rassures sur ce point,
les oligarches suisses n'en furent pas moins devoues ä la cause
des coalises. C'etaient des ennemis honteux, qui n'osaient pas
mordre ouvertement, mais qui cherchaient ä miner en secret.

A cette epoque, le baillif de Lausanne, Mr Gabriel d'Erlach,
se montrait l'un des ennemis les plus acharnes de la France
revolutionnaire. II protegeait les emigres, leurs intrigues et leurs
menees. On fermait les yeux sur les actes coupables auxquels
se livraient quelques-uns d'entre eux, tels que fabrication de
faux passeports, mise en circulation de masses enormes de faux
assignats, etc. Cependant les plaintes devinrent plus mena?antes.
Berne fut oblige, en 1796, de prononcer le renvoi des emigres.
Cette mesure fut plus apparente que reelle ; nombre d'entre eux
resterent dans le pays J.

Que fit, peu de temps apres, le gouvernement de Berne

pour conjurer l'orage pret ä fondre sur lui? En 1797, il rendit
un decret d'amnistie, dont il excepta cependant Frederic-Cesar
Delaharpe. Le cousin de celui-ci, Amedee Delaharpe, devenu
general de division au service de France, fut rehabilite 2. Apres
le 18 fructidor (4 septembre), oü Carnot et Barthelemy, partisans
de la paix, furent ecartes du Directoire, Berne voulut encore
negocier. Mais ses envoyes ä Paris furent mal accueillis et con-
gedies. Dans le mois d'octobre, la France envahit encore l'Erguel
et le Val Moütiers. Elle cernait la Suisse de tous les cotes 3.

1 C'est le 27 juin 1796 que le Grand Conseil de Berne decida d'expulser tous
les emigres frangais qui se trouvaient sur territoire bernois avant le Ier aoüt. Sur les
intrigues fomentees par eux dans le Pays de Vaud contre la Republique Frangaise,
voir Europäische Annalen 1806, III, p. 261.

2 Amedee de la Harpe avait ete tue, le 9 mai 1796, ä Codogno (Italie) au
service de la Republique Frangaise. Frederic-Cesar de la Harpe n'avait pas ete implique
dans les procedures de 1791, ni condamne en 1792, mais c'est lui que le gouvernement

de Berne visait par ces mots dans le decret d'amnistie du 15 juin 1797 ; « Nous
exceptons toutefois de cette amnistie ceux qui, loin de temoigner du repentir de
leurs fautes passees, ont, au contraire, cherche ä troubler la tranquillite publique
en publiant depuis cette epoque des ecrits attentatoires ä notre autorite souveraine
et tendant ä bouleverser notre constitution et celle de nos allies, voulant et ordon-
nant qu'ils restent aux frontieres de notre pays et qu'ils soient saisis en leur corps
pour etre punis suivant leurs debts.»

3 La partie de l'ancien eveche de Bale non rattachee ä la France en 1793 se
trouvait dans une situation politique assez incertaine et l'une des consequences du
traite de Campo-Formio (17 octobre 1797) fut l'annexion de cette region (Erguel,
La Neuveville, Bienne, Moutier-Grandval, Bellelay, Orvin et la montagne de Diesse)
au departement du Mont-Terrible. L'inquietude et l'emotion furent considerables
ä Berne. Cf. Journal du professeur Pichard, p. 13.
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Ainsi, la politique de Berne avait mecontente la France,
qu'elle redoutait, et aliene le coeur de ses sujets, qu'elle aurait
du chercher a regagner.

Je viens maintenant ä la revolution de notre patrie; je vous
la raconterai telle qu'elle m'est apparue au moment des evene-
ments. Ne cherchet; pas, mes chers enfants, une histoire complete
dans mon r6cit. Je n'ai pas ete ä portee de tout savoir; bien
des ressorts secrets m'ont ete caches.

Chapitre 7

Commencement de la revolution dans le Pays de Vaud. Tentative
des Bernois et de la Diete Suisse pour la prevenir. Comite de
reunion. Assemblee provisoire du Pays de Vaud. Preparatifs
de Berne contre les Vaudois, Lettre du general de Weiss au
comite de reunion.

A mesure qu'on approchait de l'explosion, des bruits divers
se repandaient; tantot c'etaient les Bernois qui marchaient sur
leurs sujets du Pays de Vaud pour les contenir dans 1'obeissance,
tantot on disait qu'ils etaient disposes ä ecouter nos griefs et ä

y faire droit, tantot on faisait avancer les armees fran9aises pour
nous rendre ä la liberte.

C'est au milieu de ces bruits que mon camarade de volee
Dubois 1 accourut un jour aupres de moi et me dit: «II faut
venir, la revolution se fait », II m'entraina dans une maison, rue
du Pont, ou se trouvaient reunies une centaine de personnes. II
s'agissait de signer une petition adressee ä LL. EE. pour reclamer

1 Louis-Theophile-Vincent Dubois, de Vevey, probablement fils de Jules-
Vincent Dubois, et probablement aussi ne ä Paris, etait le condisciple de Boisot
depuis leur entree en seconde classe du College, en 1786. Ensemble, ils avaient
suivi ensuite les cours de l'Academie, de 1788 ä 1797. Les evenements de 1798 les
fit renoncer tous deux ä la consecration et ä l'exercice du ministere. On ne sait de
Dubois que ce que Georges Boisot en dit, au debut de ses « Memoires »: «Louis
Dubois, avec qui j'eus des relations bien plus longues, parce que nous avons vecu
ensemble pendant tout le cours de nos etudes, avait un esprit aimable, fin et delie;
mais il etait d'un caractere leger, qui lui a ete fatal toute sa vie. Cette legerete, il
pretendait qu'elle provenait d'une premiere inclination trompee; il s'etait promis
de ne plus s'attacher ä aucune femme, sans cependant renoncer ä toutes les con-
quetes qu'il pourrait faire. Plus tard, malgre les plus belles chances de faire fortune,
il prefera courir le monde, nouer et denouer des intrigues sans fin. II est mort, dans
un dernier voyage en Russie, il y a peu d'annees.»
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les anciennes libertes du pays L On la lut; je la signai comme les
autres ; elle fut remise au baillif de Buren 2. Je donnais alors
des lec^ons de mathematiques ä deux de ses fils ; Mr de Buren
y assistait quelque fois un instant; il vint et me dit d'un air
mecontent: « Et vous aussi, vous avez signe ». « Oui, Monsieur
(le titre de Monseigneur n'a jamais pu sortir de ma bouche),
parce que j'ai trouve la demande juste. » « Eh bien, eh bien, vous
n'obtiendrez rien», repliqua-t-il; et il quitta la chambre. Tel
etait l'aveuglement de cet homme a courte vue, qu'ä la veille des

evenements qui devaient le renverser, lui et son gouvernement,
il ne se doutait pas du danger. Peu de temps apres, il fut oblige
de s'eloigner ; en partant, il oublia de me payer les derniers mois
des legons que j'avais donnees ä ses fils, sans doute pour me
punir d'avoir signe.

Vers la fin de decembre 1797, et dans le commencement de

janvier 1798, tout etait en mouvement ä Lausanne et dans le
reste du pays. Partout, il se formait des reunions pour seconder
les changements qui se preparaient, ou pour les diriger. La magis-
trature de Lausanne, ensuite celle de plusieurs autres villes du

pays, adresserent ä LL. EE. des requetes, pour demander une
assemblee de representants nommes par les villes et par les

communes rurales, dans le but de regier les affaires du pays sans
l'intervention de 1'etranger 3. Le gouvernement de Berne fit, il
est vrai, des promesses vagues, tout en cherchant, par des demi-
mesures, ä intimider et a contenir le torrent qui commengait ä

1 II s'agit de la fameuse « requete presentee au conseil de Lausanne le 4 janvier

1798» par 156 petitionnaires,« pour de suite la faire passer ä Leurs Excellences».
Elle est conservee ä Berne (Archives de l'Etat, Akten des Geheimen Rates, Mappe 41)
et la signature de Boisot est la cinquieme de la premiere colonne de la page 6 ,'7. La
requete elle-meme a ete publiee par Verdeil, Histoire da canton de Vaud, Lausanne
1852, III, p. 433 ; Philippe Secretan y fait plusieurs allusions dans son «journal» ;
voir ci-dessus, Le juge Philippe Secretan pendant la revolution vaudoise, p. 29 ss.

- Philippe Secretan declare que la requete des habitants de Lausanne fut
remise par le bourgmestre de Saussure et Pierre-Maurice Glayre, non pas au bailli
de Lausanne, mais ä la Haute-Commission, arrivee ä Lausanne le 20 decembre 1797
et que presidait le tresorier de Gingins. Voir ci-dessous, Le jage Philippe Secretan
pendant la revolution vaudoise et aussi, au sujet de cette petition : Eugene Mottaz,
Le patriote Junod et ses memoires sur la revolution vaudoise, R, H. V. 1904, pp. 326-
333 et 356-365.

3 Philippe Secretan fut en particulier l'un de ceux qui se depenserent le plus
pour que petitions et requetes fussent adressees ä LL. EE. de Berne et non point,
comme certains le desiraient, ä la France directement. Voir ci-dessus Le juge
Philippe Secretan pendant la revolution vaudoise, et aussi Ren£ Secretan, La
bourgeoisie vaudoise en 1798, Gazette de Lausanne, numero du 31 janvier 1948.
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deborder de tous cotes. Ainsi, le 10 janvier, il voulut faire preter
entre les mains de ses delegues, le tresorier de Gingins et le sena-
teur d'Erlach, un nouveau serment de fidelite. Dans la publication

ä ce sujet, on proclamait le maintien des droits, privileges,
bons us et coutumes du pays L Ces promesses etaient aussi sus-
pectes que tardives. Le serment ne fut prete ä Lausanne que
par fort peu de monde. Cependant, les delegues de LL. EE-
emirent, le meme jour, une proclamation pour temoigner leur
vive satisfaction ä tous les corps rassembles sur la place d'armes
au sujet des sentiments et des acclamations d'amour et d'attachement
manifestes pour le souverain2. C'etait un mensonge politique
qu'on voulait faire retentir au dehors et au dedans. Mais personne
n'y fut trompe.

Des representants de la Diete, qui siegeait ä Aarau, Mrs Jean-
Conrad Wyss, grand tribun de Zurich, et Charles Reding, ancien
landamann de Schwytz, arriverent aussi k Lausanne. Le 15
janvier, ils firent une publication pour annoncer leur mission, dont
le but, disaient-ils, etait de maintenir le repos et la tranquillity
de la patrie 3. Leur voix ne fut pas entendue.

Des Merits de toutes les couleurs et dans tous les sens se
succ£daient rapidement. Iis naissaient le matin et mouraient le
soir. Mais les choses marchaient ä un denouement avec une cele-
rite qui etait bien propre ä tout jeter dans la confusion.

Dejä le 9 janvier, des patriotes de Lausanne y avaient form£
un comite, sous le nom de Comite de reunion. Son but etait de
concourir ä la defense du pays s'il etait attaque par les Bernois,
de surveiller les menees des ennemis de la Revolution, de con-
tribuer avec les autorites de la ville au maintien de l'ordre, etc.
Je fus designe membre de ce comite, je ne sais trop comment,

1 Voir le texte de cette proclamation et celui du discours du tresorier de Gin-
gins dans Verdeil, op, cit,, III, p. 439 et dans P. Maillefer, La ceremonie du 10 janvier

1798, R. H. V, 1897, p. 360.
3 Voir ce texte dans P. Maillefer, La ceremonie du 10 janvier 1798, R. H. V.

1897, p. 360-361.
3 Les representants de la Diete arriverent ä Lausanne le 15 janvier 1798.

Verdeil (op. cit., Ill, p. 444) et de Seigneux (Precis historique de la revolution du
canton de Vaud, Lausanne 1831, I, p. 484) donnent le texte de leur proclamation.

4 Sur ce « Comite de Reunion» et son organisation, voir: Eugene Mottaz,
A propos du 24 janvier, dans la Gazette de Lausanne, numero du 24 janvier 1926.
A la difference de Boisot, M. Mottaz declare que le Comite de Reunion ne fut
forme que le 11 janvier et qu'il n'adopta que le 13 son reglement; d'apres M. Mottaz
toujours, Boisot n'aurait pas fait partie du premier comite directeur, compose de
douze membres.
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ni pourquoi; je fus jete ainsi dans tne sphere d'affaires qui
m'etaient tout ä fait etrangeres. Ce fut ce comite qui, le premier,
arbora le drapeau vert.

D'un autre cote, les deputes de quelques villes et villages du

pays, nommes plus ou moins regulierement, se rendirent ä

Lausanne ; ils y formerent le noyau de 1 'Assemblee provisoire du

Pays de Vaud, qui se recruta peu ä peu et annonga, le 25 janvier,
par une proclamation, qu'elle s'etait constitute. L'objet de cette
assemblee devait etre la formation d'une assemblee Constituante ;
eile devait aussi s'occuper de la sürete du pays et de l'ordre
public durant le passage de l'ancien ordre de choses au nouveau.
Elle reunit bientot les pouvoirs legislatif et executif; ses soins
se porterent sur tout ce qu'exigeaient les circonstances L

II n'entre pas dans mon plan de faire l'histoire de cette assemblee,

qui, malgre son allure quelquefois singuliere, sa marche
souvent saccadee, rendit des services incontestables au pays.
Pendant que j'ai ete chancelier, j'ai fait recueillir dans un registre
tout ce qui existe des proces-verbaux de ses seances et de ses
lettres. Et comme les tcritures etaient tenues d'une maniere
incomplete et irreguliere, j'y ai supplee autant que possible en
faisant transcrire dans un autre registre les pieces principales des

archives de l'assemblee. C'est la qu'on trouvera tout ce qui
peut en retracer l'histoire2.

Une division de l'armee d'ltalie, sous les ordres du general
Menard, etait stationnee en Savoie et sur l'extreme frontiere
dans le Pays de Gex. Berne avait nomme pour son general dans
le Pays de Vaud le colonel de Weiss, baillif de Moudon, qui
residait au Chateau de Lucens et qui etablit son quartier ä Yver-
don. C'etait un homme d'esprit, mais dont la vanite depassait
de beaucoup la capacite ; ses actes ne furent qu'un melange de
menaces et de flatteries. II ne sut qu'ecrire et parier sans but
arrete et sans action. Peut-etre comptait-il peu sur la faiblesse

1 C'est le comite de surveillance institue par le conseil des CC de Lausanne
le 8 janvier (Cf. ci-dessus: Le juge Secretan pendant la revolution vaudoise, p. 31)
qui constitua dfes le 18 janvier (Cf. ibid., p. 33), complete par les deputes d'autres
villes vaudoises, le comite central des villes, noyau de l'Assemblee provisoire du
Pays de Vaud, par qui fut lancee le 25 janvier, comme le declarent Boisot et Pichard
(op. cit., p. 33), la proclamation datee du 24 janvier. On trouve le texte de cette
proclamation dans Verdeil (op. cit., Ill, p. 460).

2 Ces deux registres se trouvent aux Archives cantonales. Iis portent la cote:
Ha 1 bis.
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des moyens mis ä sa disposition ; peut-etre voulut-il temporiser
pour permettre ä Berne d'achever ses preparatifs de defense r.

Cependant, il semble que l'interet des Bernois aurait ete de

porter la guerre dans le Pays de Vaud, oü ils avaient encore de
nombreux partisans, surtout dans les campagnes dont les habitants

ne pouvaient croire ä la chute de Berne, cette ville si

redoutee, si puissante ä leurs yeux.
Le colonel de Roverea comprit mieux l'etat du pays. II par-

vint ä rallier pour Berne un certain nombre de paysans, surtout
dans le departement de Morges, dont il etait major 2.

Le gouvernement de Berne, esperant sans doute encore
detourner l'orage, semblait vouloir abandonner le Pays de Vaud,
pour ne pas indisposer la France. II envoya bien quelques troupes
allemandes sur la frontiere, mais sans paraitre avoir pris un
parti definitif et vigoureux. Une troupe de volontaires vaudois
allerent ä leur rencontre du cot6 de Faoug. Partie sans pre-
voyance, mal organise e et mal armee, cette troupe ne pouvait
tenir la campagne au cceur d'un hiver rigoureux; eile se dispersa.

Le general de Weiss, comme je l'ai dit, perdait son temps ä

Yverdon 3, il aurait pu marcher sans difficulte sur Lausanne,
centre de la revolution qui s'operait. Un soir, on annon$a tout
ä coup son arrivee ; c'etait au milieu de la nuit; Falarme se r&pan-
dit. Quelques centaines de Lausannois prirent les armes et allerent
camper sur les plaines du Loup, par un froid excessif. On apprit
bientot que c'etait une fausse alarme4.

Nul doute que si le gouvernement de Berne eüt montre son
ancienne energie, il n'eüt, momentanement, maintenu le Pays de
Vaud sous sa dependance ; car les patriotes n'avaient fait et
n'avaient pu faire aucun preparatif de defense.

1 De Weiss a publie, en 1799, une brochure dans laquelle il explique son
attitude: Du debut de la rivolution en Suisse, ou Defense du ci-devant general de
Weiss contre ses detracteurs. Boisot devait la connaitre.

3 Ferdinand de Roverea (1763-1829) fit paraltre, en avril 1798 dejä,
une brochure de 194 pages que Boisot a certainement connue: Precis de la revolution

de la Suisse, de Berne en particulier, par le colonel de Roverea. Ses Memoires,

par contre, ne furent publies qu'en 1848 seulement par Charles de Tavel (4 volumes).
3 Voir ci-dessous, La mission du general de Weiss et la revolution de 1798 d

Yverdon, pp. 93-120.
4 C'etait le 23 janvier au soir. Philippe Secretan signale aussi la chose dans

son «journal», Voir ci-dessus : Le juge Ph. Secretan pendant la revolution vaudoise,
P- 35«

5
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Le seul acte de vigueur que fit le general de Weiss, ce fut

d'ecrire au Comite de reunion une lettre, dans laquelle, en
l'accusant de rebellion, il menagait ses membres de Yechajaud.
Le comite repondit avec force et avec dignite ä cette incartade
de l'auteur des Principes philosophiques, ä cet homme qui avait
applaudi aux monstruosites de la Revolution frangaise, mais qui
ne pouvait concevoir la reforme des abus dont il profitait'.

Cette manifestation du general bernois fut fächeuse pour son
parti; eile avait l'air d'etre une reponse aux justes reclamations
qui avaient ete faites, et jetait de plus en plus la defiance sur les

promesses de son gouvernement.

Chapitre 8

Le gouvernement franqais prend les patriotes sous sa protection.
Independance du Pays de Vaud proclamee. Entree des troupes
franqaises. Emprunt Menard. Le general Brune.

La France avait, dans le temps, garanti le traite du 30 octobre
1564 entre Berne et le due de Savoie Emmanuel-Philibert 2.

L'article 9 de ce traite assurait les franchises du Pays de Vaud,
que Berne avait successivement usurpees et aneanties. Le Direc-
toire frangais saisit cette circonstance pour appuyer les
reclamations des patriotes vaudois, en declarant qu'il les prenait
sous sa protection 3.

Des ce moment, la revolution marcha d'un pas plus assure.
L'independance du Pays de Vaud fut proclamee le 24 janvier
1798 au milieu de l'allegresse generale.

1 La lettre du general de Weiss ä laquelle Boisot fait allusion est du 17
janvier et Verdeil (pp. cit., Ill, p. 445) en donne le texte; il donne aussi (pp. 446-449)
le texte de la reponse que Louis Cassat redigea au nom du Comite de Reunion et
que Jean-Louis de Bons, en sa qualite de president, fit tenir au general de Weiss.

s C'etait lä l'opinion de Frederic-Cesar de la Harpe, et l'argument qu'il mit
en avant dans sa petition du 9 decembre 1797 au Directoire. Voir Emile Dunant,
Le texte authentique de la petition de F. C. de la Harpe au Directoire, R. H. V. 1897,
pp. 321-342.

3 L'arrete du Directoire franfais du 8 nivose an VI (28 decembre 1797) decla-
rait que les membres des gouvernements de Berne et de Fribourg repondraient
«personnellement de la surete individuelle et des proprietes des habitants du Pays
de Vaud qui se seraient adresses et qui pourraient s'adresser encore ä la Republique
franfaise pour reclamer, en execution des anciens traites, sa mediation ä l'effet
d'etre maintenus ou reintegres dans leurs droits». Cf. Strickler, Actensammlung...,
Bern 1886,1, p. 79.
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De nombreuses troupes frangaises, comme je l'ai dit plus
haut, etaient stationnees sur l'extreme frontiere. Mais on preten-
dait qu'elles n'entreraient sur notre territoire qu'autant que
Berne repousserait les demandes qu'on lui avait adressees. Le
peril etait imminent; on ne sut pas profiter du temps. Au lieu
de vaines promesses, il fallait faire de grandes et promptes
concessions ; on aurait du moins ote tout pretexte.

C'est ce qu'esperaient les patriotes suisses qui, dit-on,
avaient reclame la garantie de la France. Frederic Cesar Dela-
harpe, revenu de Russie en 1795, etait ä Paris ; il agissait aupres
du Directoire avec Ochs et d'autres patriotes suisses. Leur but
etait, pretend-on, d'effrayer les oligarchies suisses, afin de les

engager ä faire, elles-memes, la revolution devenue inevitable.
Iis ne se dissimulaient pas les maux d'une occupation etrangere ;
ils auraient voulu l'eviter. On assure meme que Delaharpe
avertit Berne du danger; mais les patriciens l'envisagerent
comme trompeur ou comme dupe r. Ce serait mal juger les eve-
nements si l'on attribuait exclusivement aux demarches des

patriotes vaudois l'entree en Suisse des troupes frangaises. II
faut plutot en accuser l'opiniatrete des oligarches suisses, dont
l'esprit hostile ä la Revolution frangaise s'etait constamment
manifeste par des faits qui trahissaient la haine; il faut surtout
s'en prendre ä la politique du gouvernement frangais dont
l'interet evident etait de changer l'ordre de choses en Suisse, d'y
entretenir ses armees et de creer un nouveau satellite autour de
la grande planete revolutionnaire 2,

Un incident facheux fournit encore un pretexte pour preci-
piter l'evenement. Le 25 janvier, le general Menard envoya un
de ses aides de camp nomme Autier au general de Weiss pour
l'inviter ä faire retirer les troupes allemandes du Pays de Vaud.
II etait accompagne de deux membres de 1'Assemble e provisoire
MM. Perdonnet et Detrey, et avait pour escorte deux hussards
frangais et deux dragons vaudois. Arrives, dans la nuit, pres de

J Nous ignorons sur quoi Boisot s'appuie pour dire que « Laharpe avertit
Berne du danger », mais il est solidement etabli aujourd'hui qu'il ne desirait nulle-
ment une occupation du pays par la France et qu'il avait sousestime les risques
que comportait son fameux appel ä la garantie fran?aise.

2 A propos de l'attitude de la France, voir: J. C. Biaudet, Bonaparte et la
revolution vaudoise, dans la « Gazette de Lausanne », numero special du 31 janvier

1948.
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Thierrens, village devoue aux Bernois, ils y rencontrerent une
patrouille de paysans. Ceux-ci firent feu sur l'escorte; les deux
hussards frangais furent tues. L'aide de camp et les personnes
qui l'accompagnaient retournerent sur leurs pas. Les enquetes
faites sur ce funeste evenement ne l'ont pas eclairci; il ne fut
probablement que l'effet d'un malentendu, de l'obscurite et de

l'inexperience de la garde de Thierrens r. II n'en eut pas moins
un immense retentissement. Deux ou trois semaines apres, le
general Brune le qualifiait encore, au milieu de l'Assemblee
provisoire, comme une hostilite barbare, dont l'histoire des peuples
polices n'offre aucun exemple, et comme montrant ä quels ennemis

notre sort etait confie 2.

Quoiqu'il en soit des causes qui amenerent l'envahissement
de la Suisse, il n'est pas besoin de dire que, par ma position,
aussi bien que par ma volonte, je fus completement etranger ä

ce grand evenement. Je puis meme faire observer que, fort peu
au courant des ressorts de la politique, j'avais la bonhomie de

penser que tout pourrait s'arranger sans les bataillons frangais/
dont, malgre mon inexperience, je redoutais l'intervention. Je
savais qu'ils etaient sur nos frontieres, mais je croyais que leur
entree pouvait encore etre evitee. Aussi, en fus-je pas peu sur-
pris, lorsque, veillant seul au Comite de reunion (ce qui se faisait
ä tour entre les membres), je regus, dans la nuit du 27 au 28 jan-
vier, une lettre d'un commissaire des guerres frangais adressee

au Comite de reunion et annongant l'entree des troupes fran-
gaises pour le lendemain. J'envoyai sur le champ cette lettre au
president du Comite, qui etait dans ce moment M. Wild 3,

1 Sur l'incident de Thierrens, voir Eugene Mottaz, Vaffaire de Thierrens,
d'apris des documents inedits, R. H. V. 1899, et la lettre de Daniel de Trey, publiee
par J. P. Chuard, R. H. V. 1947, p. 97.

2 Le discours du general Brune ä l'Assemblee provisoire, le dimanche
11 fevrier 1798, est reproduit en entier par le Peuple vaudois, bulletin officiel du
meme 11 fevrier, pp. 63-65. Boisot cite exactement.

3 Quoique Boisot ait tr£s distinctement ecrit « Wild » dans ses « Memoires »,

il ne saurait s'agir ici que de Philippe-Louis Will, qui etait alors negotiant ä Ouchy,
et non pas, comme on pourrait le croire, de Francois-Samuel Wild (1743-1802,)
ancien capitaine general des salines de Bex, qui demeurait au Port de Pully.
Philippe-Louis Will (1754-1841), originaire de Heidelberg, avait acquis la bourgeoisie
de Rolle et obtenu la naturalisation bernoise le 29 avril 1782. II devint bientot l'un
des plus importants commergants de Lausanne, ä la fois banquier et transitaire. II
se signala tres tot par ses opinions avancees, fut naturellement du nombre des
participants au banquet des Jordils et aussi du nombre des signataires de la petition
du 4 janvier 1798 (cf. ci-dessus, p. 54, note 1). II presida quelque temps le Comite
de Reunion et figure dans la premiere liste des autorites vaudoises comme membre
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d'Ouchy, et je me rappelle que je lui ecrivis un mot ä la hate pour
le prier de voir s'il serait encore temps de prevenir cette irruption.

Le 28 janvier, les troupes frangaises entrerent dans le Pays
de Vaud au nombre de plusieurs mille hommes. Une colonne

penetra depuis le Pays de Gex, et une autre venant de Savoie
traversa le lac sur une multitude de bateaux, sous les ordres du
general Rampon. C'etait un dimanche; le ciel etait pur et le

temps magnifique. Ces troupes furent logees che? les particu-
liers, dans les temples ; partout, on en fut encombre.

Menard, general de division, qui commandait momentane-
ment l'armee, se rendit des le lendemain dans l'Assemblee pro-
visoire, qui etait presidee ce jour-lä par M. Glayre, ancien
instituteur du dernier roi de Pologne. L'enthousiasme qui s'y
manifesta fut immense ; il retentit dans le pays et l'on ne doit
pas s'etonner s'il fut, des lors, partage par les masses. Voici
un passage du recit de cette ceremonie, tel qu'il fut imprime par
ordre de l'Assemblee provisoire. « Aussitot que le president a

fini (son discours), il regoit du general frangais l'accolade frater-
nelle. Ce rapprochement est le signal de tous. Tous se pressent
et se rapprochent, tous embrassent, tous serrent les generaux
frangais. Des larmes d'attendrissement coulent de tous les yeux;
des protestations d'estime, d'attachement et d'amitie circulent
dans toutes les bouches. Les Vive la Republique frangaise, le

general Menard et la brave armee d'ltalie animent le tableau.
Vivent, s'ecrie un general frangais, vivent les peoples assez coura-
geux pour conquerir leur liberte et assez sages pour la conserver.
Vive la Republique vaudoise! » 1

Scene du temps.
Cependant le premier acte de ce general fut bien propre ä

calmer un peu cet elan et ä faire reflechir les hommes qui ne
voyaient dans ce tableau, si nouveau et si anime, qu'un trait de
la generosite de la Grande nation. Menard exigea un emprunt
ou, pour mieux dire, une contribution enorme : 700 000 francs
de France qu'on eut asse? de peine ä faire reduire ä 300 000 francs

de la Chambre de commerce etablie ä Lausanne le 3 octobre 1803. De son manage
avec Antoinette-Marie-Fran?oise Panchaud (1747-1808), il eut deux filles, Alix
nie en 1782, qui epousa Etienne-Henri De Lessert, et Adelaide, nee en 1783, qui
epousa un Fran?ais, le comte Michel-Frederic Pillet.

1 Voir aussi le Peuple vaudois, bulletin officiel, numero du Ier fevrier 1798, p. 5.
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de Suisse. Les communes durent en faire l'avance. Les soldats
de l'armee d'Italie avaient tous des lauriers k leurs chapeaux,
mais ils manquaient de souliers. Cet emprunt force etait destind
ä leur en procurer.

Quelques jours apres, arriva le general Brune, qui prit le
commandement en chef de l'armee J. Le lendemain de son arri-
vee, j'eus l'occasion de le voir, ayant du me rendre au quartier
general avec MM. Cassat2 et Dubois, dans le but d'obtenir un
ordre pour faire relacher les effets du baillif de Buren, qui avaient
ete arretes au Chalet ä Gobet. Nous ignorions l'arrivee de ce

general; ce fut pour nous un coup de theatre. A peine fut-il
entre dans le salon, tout chamare d'or, qu'il se precipita dans les
bras de M. Cassat. Celui-ci etait un de ses anciens camarades ;
ils avaient etudie ensemble le droit k Paris ; ils y avaient meme
redige en commun le Journal de la Cour et de la Ville. La
reconnaissance fut aussi cordiale qu'inattendue. Brune etait un homme
d'une haute taille, d'une figure martiale et severe. Pendant une
demi-heure que nous restämes dans le salon, il donna deux
traits propres ä le caracteriser. Quelques individus, de ces
hommes pour qui les bouleversements ne sont jamais assez

prompts, demanderent audience. Iis venaient solliciter la
destitution de certaines autorites, de certains fonctionnaires, qu'ils
accusaient d'aristocratie. Le general Brune, sans leur repondre
directement, se tourna vers nous en disant: « Voye^-vous, ces

gens-lä veulent tout detruire! » Puis il les congedia sans autre
explication. Pour expedier l'ordre que nous demandions, il fit
appeler son chef d'etat major, le general Suchet, depuis due
d'Albufera. Ce dernier n'etait pas encore leve, quoiqu'il fut pres
de neuf heures. Cependant, il se häta et ne tarda pas d'arriver ;
mais il n'echappa point k une reprimande que Brune lui fit en
notre presence, en lui reprochant sa paresse en termes severes.

1 Brune arriva ä Lausanne le 6 fevrier 1798. Cf. Strickler, op. cit., I, p. 211.
3 Louis Cassat (1756-1842), de Lutry, avocat et journaliste. Voir sur lui le

Nouvelliste vaudois du 20 septembre 1842, la Gazette de Lausanne du 4 juillet 1942,
et aussi l'article que lui consacre Albert de Montet dans son Dictionnaire biogra-
phique des Genevois et des Vaudois, Lausanne 1877, I, p. 133.
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Chapitre 9

Republique lemanique. Crainte de reunion ä la France. Constitu¬
tion helvetique. Republique rhodanique, Societe populaire. Je
rentre dans mes occupations ordinaires.

La revolution du Pays de Vaud etait faite; mais on ignorait
encore oü eile irait aboutir. Bien des gens craignait qu'elle ne
se terminät par une reunion ä la France. On parlait d'une Republique

lemanique, que plusieurs personnes envisageaient comme un
moyen transitoire pour nous engloutir dans la Grande Nation.

Le seul document que je connaisse sur ce projet est un ecrit
imprime ä Paris, sans date, signe Fred. Cesar DelaHarpe et
Perdonnet, intitule : Instructions pour Vassemblee representative
de la Republique lemanique. Cette republique etait une creation
passablement indeterminee, incoherente. II parait qu'elle devait
etre composee du canton du Leman, de la partie romande du
canton de Fribourg, qui devaient elire leurs deputes et les

envoyer ä Lausanne. Le nombre de ces deputes devait se reduire
par le sort ou par le scrutin, et l'assemblee une fois constitute
etait tenue de rendre immediatement quatorze decrets, dont
l'objet etait indique. Ainsi, « Ier deeret, qui declarait les oligarches
bernois et fribourgeois dechus de leurs pretendus droits de sou-
verainete pour avoir viole les privileges nationaux et asservi le

peuple. 2e decret, par lequel le peuple vaudois proclamerait son
independance et declarerait se constituer sous la denomination
de Republique lemanique. 3e decret, pour remercier le Directoire
executif et pour demander son assistance contre les oligarches.
4e decret, pour inviter les Suisses ä fraterniser et ä s'unir pour
former une republique une et indivisible; 5e decret, pour main-
tenir le bon ordre et ne permettre aucune violence, 6<> decret,

pour exhorter les ennemis de la liberte de s'abstenir d'ulterieurs
efforts pour empecher le developpement de son etablissement,
sous peine de voir leurs personnes et leurs biens responsables de

pareilles tentatives. 7« decret, pour ordonner aux piquets de se

tenir prets ä marcher pour occuper les points et defiles par les-
quels le pays pourrait etre envahi. A ce decret, se trouvait le
NB suivant: «On fera approcher quelques detachements de
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l'Oberland ; et si les habitants de ce pays, fanatises par les sce-
lerats de Berne, osent servir leurs fureurs, ils penetreront dans
leurs vallees et brüleront les habitations de ceux qui auront pris
les armes pour le soutien de la tyrannie », 8e decret, pour le renvoi
de tous les emigres, sans excepter ceux de Geneve. 9e decret,
ordre d'arreter les commissaires de Berne, les baillifs, leurs
agents et les officiers de l'etat major qui ont pris les armes pour
servir les tyrans contre leur patrie. Tous ces individus serviront
d'otages; on saisira egalement leurs correspondances. S'ils
resistent, on emploiera contre eux la violence. 10e et 11« decrets,

pour saisir les caisses publiques et tout ce qui appartenait aux
bourgeois de Berne et de Fribourg. lie decret, pour rendre
inviolables les membres de l'assemblee. 12e decret, ordre de

planter des arbres de liberte, d'effacer les armoiries et de porter
la cocarde verte, ancien signe de ralliement des Suisses. 13e decret,
substitution dans les actes publics et prives ä l'ancien calendrier
du nouveau calendrier fran9ais republicain. 14e decret, institution

de trois fetes ä solenniser, savoir l'anniversaire du serment
du Grutli, celui du 14 juillet 1789 et l'anniversaire du jour
auquel l'Assemblee representative du Pays de Vaud aura declare
l'independance de la Republique lemanique, precurseur de la Repu-
blique helvetique une et indivisible. Tous ces decrets devaient etre
rendus de suite, sans desemparer, imprimes ä mesure, placardes
partout, traduits en allemand et en italien et repandus de toutes
parts avec profusion. » 1

J'ai cru devoir rapporter, avec quelques details, ce document,
parce qu'aujourd'hui, on ne sait plus guere ce que devait etre
cette Republique lemanique. Dans le fond, on voit par les decrets ä

rendre n. 4 et 14 qu'elle etait destinee ä former une transition
pour en venir ä la Republique helvetique. Le document porte
d'ailleurs le cachet du temps et celui de l'homme de l'epoque.

II est inutile de dire que la Republique lemanique n'eut
aucune suite, non plus que les mesures qui devaient en accom-
pagner l'institution. Au contraire, les personnes comme les

1 II s'agit d'une petite brochure de six pages (A. C. V., He 186). Boisot, qui
devait en avoir un exemplaire sous les yeux au moment oil il redigeait ses« Memoires »

en donne un resume exact. Un certain nombre d'exemplaires de cette brochure
adresses au Comite de Reunion arriverent ä Lausanne le 23 janvier dans la nuit.
F.C. de la Harpe les avait envoyes de Paris le 19 janvier au peintre Louis-Auguste
Brun. Cf. Strickleb, op. cit., I, p. 152.
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biens des Bernois et de leurs agents furent constamment res-
pectes.

L'Assemblee provisoire avait envoye des deputes ä Paris,
pour s'enquerir du sort qui nous attendait, et pour exprimer
fortement notre intention de ne pas nous separer du reste de la
Suisse L Iis ne tarderent pas k donner des nouvelles rassurantes,
et bientot apres un projet de constitution pour une Republique
helvetique une et indivisible fut envoye de Paris ; il etait calque
sur la Constitution de la Republique frangaise 2. On ne s'arretait
pas alors aux formes ; il fallait se reunir k quelque chose, pour
echapper ä la crise. Le 9 fevrier, ce projet fut accepte par l'assem-
blee provisoire, au nombre de 81 membres, en l'absence de six
autres membres charges de missions par l'Assemblee, qui ainsi
etait composee de 87 membres, dont quelques-uns representaient
plusieurs communes. Le n, l'Assemblee fit une publication
pour soumettre le projet, le 15 du meme mois, au peuple de chaque

paroisse compost de tons les communiants. II va sans dire que la
constitution fut acceptee. Le meme jour, 11 fevrier, le general
Brune se rendit au sein de l'Assemblee provisoire ; il y prononga
un discours qui, outre les declamations obligees contre les oli-
garches et les ennemis de la liberte, avait pour but de rassurer
sur les intentions du gouvernement frangais et de feliciter l'Assemblee

de la determination qu'elle venait de prendre de se reunir
k une Republique helvetique une et indivisible 3.

Cependant, quelque temps apres, le 16 mars, on fut bien
alarme de voir affichee, dans les rues de Lausanne, une proclamation

de ce general annongant l'etablissement d'une Republique
rhodanique 4. Celle-ci devait etre composee du Pays de Vaud, du
Valais, du canton de Fribourg, des baillages italiens, de l'Ober-
land et de la contree jusqu'ä Nidau. D'un autre cote, Uri, Schwytz,
Unterwald, Zoug et Glaris devaient former un canton de Tell,

1 Les deputes envoyes ä Paris etaient Henri Monod, Urbain de la Flechere et
Abram-David Bergier. lis quitterent Lausanne le 37 janvier. Cf. Verdeil, op. cit.,
Ill, pp. 483-485, et Eugene Mottaz, L'assemblee provisoire de 1798 et la France,
R. H. V. 1903, pp. 51-63 et 73-80.

2 C'etait la constitution redigee ä Paris par Pierre Ochs ; eile parvint ä Lausanne
dans la soiree du 8 fevrier dit Verdeil (op. cit., Ill, p. 507), dans la matinee du 7
dejä dit Pichard (op. cit., p. 71).

3 Voir ci-dessus, p. 60, note 3.
4 Voir sur ce point: Eugene Mottaz, La Republique rhodanique, dans la « Revue

d'histoire suisse» 1947, pp. 61-79.
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et le reste de la Suisse une rdpublique une et indivisible, dont
Bale, place sous le canon de Huningue, etait le chef-lieu. Les
reclamations furent vives et promptes de la part du Pays de Vaud ;
la Republique rhodanique n'exista sur le papier que peu de jours.
C'etait une tentative, dont la portee et les suites etaient faciles
ä pressentir.

Malgre la marche rapide des evenements, il ne faut pas croire
que tout füt fini ä l'epoque oü le peuple vaudois accepta la
constitution helvetique. Tant que Berne n'etait pas tombee, ses

partisans s'agitaient, ourdissaient de nombreuses intrigues et
cherchaient par tous les moyens ä entraver la revolution, ä la
calomnier et ä la representer comme la ruine certaine du pays.

La täche que le Comite de reunion s'etait primitivement
proposee, c'etait d'eclairer ses concitoyens et de dejouer les pro-
jets de l'aristocratie en les faisant connaitre. II etait sans autre
autorite que celle de la persuasion. Pour remplir son but avec
plus de certitude, en etendant les communications des citoyens
entre eux, il resolut de former une assemblee populaire, sous le
nom de Societe des amis de la Liberte *. Cette societe se reunit
pour la premiere fois le 9 fevrier, dans le temple de Saint-Laurent,
que le magistrat de Lausanne mit ä sa disposition, sans cependant
y interrompre la celebration du culte. Pendant les premieres
semaines, cette reunion offrit un tableau tout ä fait nouveau,
anime et varie. Chacun y prenait la parole pour dire des verites
ou des sottises, des choses graves ou des niaiseries. Des generaux
et des officiers fran^ais y assistaient et prenaient souvent la parole ;

j'y ai entendu plusieurs fois le general Suchet. Un journal des

seances etait publie 2. Bien des annees apres, j'y ai retrouve
quelques-uns des discours que j'ai prononces dans cette assemblee

; ils portaient l'empreinte d'un jeune homme sans
experience ; je ne m'exprimerai pas ainsi aujourd'hui meme dans des

circonstances analogues ; mais, aujourd'hui, je ne denie aucun
des principes que j'emis alors. Liberte sans licence, tel fut alors

1 Voir Pichard, op. cit., p. 75.
1 Sous le titre : L'Ami de la liberte, ou Bulletin des seances de la societe populaire

de Lausanne, qui parut du 9 fevrier au debut de mai 1798 (seize numeros). On en
trouve la collection complete a la Bibliotheque cantonale et universitaire (B 1318).
A partir du 22 mai, c'est Le Regenerateur de Louis Reymond, fonde ä cette date,
qui rendit compte des seances de la Societe des Amis de la Liberte.
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mon theme principal; il l'est encore ä present A la fin des

seances, on chantait des chansons patriotiques ou guerrieres ;
c'etaient quelquefois des femmes, auxquelles on avait assigne
des places sur les galeries ; plus souvent des sous-officiers et des
soldats frangais, qui nous repetaient leurs chants de victoire
d'ltalie.

Quoique cette assemblee populaire et le Comite de reunion
fussent en eux-memes tres innocents, ils etaient cependant un
sujet d'alarme pour quelques personnes. On croyait y voir une
imitation de ces terribles club qui avaient ensanglante la France.
Sans disconvenir qu'il y eut, dans la masse, des hommes tares
ou exageres, capables de folies ou de mechancetes, il faut recon-
naitre qu'ils se trouvaient comprimes et paralyses par les
sentiments d'honnetete et de moderation de la generality des citoyens.

Le general Brune, qui avait sa police, et ä qui les menees des
ennemis de la revolution n'avaient pas echappe, porta sur le
Comite de reunion un jugement different. Dans une lettre du
2 ventose, an VI de la Republique frangaise, il adressa divers
conseils ä l'Assemblee provisoire, sur la necessite de surveiller
les intrigues des agents de l'aristocratie qui couraient le pays,
et d'exercer une meilleure police. On remarquait dans cette
lettre le passage suivant: « L'assemblee connue sous le nom de
Comite de reunion, et dont beaucoup de membres de l'Assemblee

provisoire ont fait partie, a, comme vous le savez, rendu
les plus grands services ä la liberte de votre pays ; energique et
sage, eile savait instruire et indiquer les mesures vigoureuses
qui pouvaient servir votre Republique ; c'est le modele que se

sont propose de suivre des citoyens qui, dans plusieurs villes du
Pays de Vaud, se sont reunis en assemblies philantropiques ». 2

1 II ne fait aucun doute qu'au moment oü Boisot ecrit ses « Memoires » ce ne
soit la, en effet, la regle de sa conduite. L'etait-ce en 1798? Son activite au sein du
Comite de Reunion permet d'en douter. Philippe Secretan, qui eut maille ä partir
avec le dit comite (cf. Pichard, op. cit., pp. 76-78), semble classer Boisot parmi les
violents. Voir ci-dessus : Le juge Ph. Secretan pendant la revolution vaudoise, p. 40.

2 La lettre de Brune au president de l'Assemblee provisoire du 20 fevrier 1798
fut imprimee d'ordre de la dite assemblee (A. C. V., Ha 1 bis, seance du 21 fevrier).
Le passage cite par Boisot est aussi reproduit dans le prospectus lance par le libraire
Mourer en faveur de son Bulletin des seances de l'Assemblee populaire de Lausanne.
A la suite de cette demarche du general fran?ais, il fut nomine, ce meme 21 fevrier,
un comite de surveillance et de police, compose de sept membres, et charge de «

surveiller activement les ennemis de notre revolution » (Bulletin officiel, numero du
22 fevrier 1798).
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Quoi qu'il en soit, on doit convenir que des assemblies populates

tenues trop souvent et trop longtemps finissent par dege-
nerer. Dans tous les cas, leur utilite cesse lorsque le but est

atteint; l'agitation n'est plus alors un noble elan qui aspire ä

un grand resultat; c'est une arene de petites passions et d'ambi-
tions privees, Le danger evanoui par la chute de Berne, je trou-
vais que tout devait rentrer dans un ordre plus regulier. La Societe
des amis de la Liberte me semblait, des lors, tendre sinon ä

troubler, du moins k inquieter sans utilite. On y faisait quelque-
fois des motions peu convenables. Je n'en citerai qu'un exemple,
qui est reste dans ma memoire, parce que, ce jour-lä, je presi-
dais l'assemblee. On proposa de placer les bustes de J. J. Rousseau,

de Voltaire et de quelques autres philosophes dans le lieu
des seances, c'est-ä-dire dans le temple de Saint-Laurent, ou
l'on celebrait le culte. Je combattis la motion, qui fut repoussee
par la majority. Peu de temps apres, je me retirai tant du Comite
de reunion que de la Societe des amis de la Liberte. Cette der-
niere prolongea encore son existence pendant quelque temps.
Elle fut meme, plus tard, autorisee et regularisee par un arrete
de la Chambre administrative du 5 avril 1798 '. Cependant je
ne crois pas que sa duree s'etendit fort au delä de cette date 2..

J'avais salue l'aurore de la liberte vaudoise de mon jeune
enthousiasme; mais c'etait sans calcul de ma part. Je n'ambi-
tionnais rien, et je n'aspirais k aucune place. Je repris ma vie
tranquille, mes etudes, mes occupations, que cependant je
n'avais pas completement interrompues durant cette fievre
revolutionnaire.

1 Cf. A. C. V., Hd 116, p. 8, et Hd 117, numero 43.
2 Elle existait encore le 13 juin 1798, date ä laquelle elle assure les autorites

helvetiques qu'elle n'a aucune part ä la publication du Regenerateur de Louis Rey-
mond, alors etroitement surveille, et qui sera supprime le 31 aoüt de la meme annee.
(Berne, Arch, fed., Periode 1798-1803, dos. 238, p. 255.)
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